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UTTRE DATEE DU 18 JANVIER lg@ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECU-RIT&'AR LE PRESIDENT DU COMfTE POU8 L'EXERCICE.hS 'DROITS 

INALIENABLtiS' DU PEUPLE PALFSTIHIEN 

A un moment où la.question du sort du peuple palestinien rey;oit une atte+ion 
croissante dans le cadre.de- &Cents entretiens, le Comité pour l'.exercice des droits 
inalihables du $eupli,palestinien a ju& &c&sair.~ de mlautoriser,, en tant que SCJ~J 
Président, & attirer l'attention de t&w&&s intdress'& s& les,principes fonda- 
mentaux concernant cette question, principes qui sont contenus dans le rapport &/ 
t?d??@SSé ,par .le Comité à l!Assemblée ,c$%?rale des Mations Unies et qui Ont &k! 

adop*és par celle+i à sa trente et unième session. 
..<.' 

Parmi les plus importants de ces principes, nous rappellerons les suivants : 

a> 

b) 

La question de Palestine est au coeur du problème du Moyen-Orient et, 
par' c8nséqueBt, on ne peut envisager au Ji'Ioyen-Orient aucune solution qui 
ne tienne 'gas pleinement compte des intErêts du peuple palestinien; 

La pleine r6alisation des droits inaliénables du peuple palestinien de 
rentrer dans ses foyers et en.possession de ses biens et d'accéder 2 
l'autod&ermination, & l'ind6pendance et à la souveraineté nationdes 
contribuera d'une manière d$terminante & un règlement global et défini-tif 
de la crise du E/ioyen--Orient; 

La participation de l'Organisation de libération de la Palestine, 
représentant du peuple palestinien, sur un pied dlégalite avec les autres 
parties, sur la base des résolutions 3236 (XXIX) et 3375 (XXX) de 
1'AssemblEe générale, est indispensable dans tous les efforts, délibg-- 
rations et confh-ences sur le Moyen-Orient qui sont entrepris SOUS les 
auspices des Natiw 'Unies; 

L'inadmissibilité de l'acq&sition de territoires par la for= et 
l'obligation qui en d&coule mur Israel d%vacuer totalement et 
rapidement tout territoire ainsi occup6. 

l/ Documents orficiels de l'Assemblée &ihi%~~~l~~ S?ente et unisme Session, y-.....-- I__c___ __- 
SUp&ment No 32 (A/jm). 
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J@ Sui.3 convaincu que vous ferez tout en votre pouvoir pour que ces principes 
fondamentsXf soient appliqu6s dans tout effort visant $ instaurer une paix juste et 
durable au Moyen-Orient. ': 

A cet egard, permettez-moi, une fois encore, d'appeler votre attention Sur le 
fait ¶W? le Conseil national palestinien, lors de la rdunion qu'il a tenue au Caire 
en mars 1977, a décide de considérer les recommandations du Comit6 approuvées par 
lwAssemb16e gktkraie $ sa trente et unième session comme un pas positif et ava& 
vers la r6ali.sntion des aspipations et des droits du peuple palestinien, Y Compris 

le droit de retour et le droit à ll~~~tod&ermins,ttian, à l'indépendance et 3 la 
souveraineté nationales, et de déchrer que tout règlement ou accord affectant 
les droits du peuple palestinien et conclu en son absence serait nul et non avenu, 

Les considhations ci-dessus ont &,+, sur instructions expresses du Prhident 
du Comité exécutif de l'OLP, réaffirmées par'lvobservateur permanent de Cette 
organisation lors d'une réunion du Comité pour l'exercice des droits inalihabh 
du peuple palestinien, le 10 janvier 1978. 

Je vous serais bien reconnaissant si la présente lettre hait distribuée en 
Lant que document du C!onseil de sécuritg. 

Le Président du Comité pour 
l'exercice des droits 
=&Tables du peuple 
palestinien, 

(Si@&) M6doune FALL 


